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Médecine d’urgence : la carte de la Rega 
 

Amener au plus vite la médecine d’urgence sur le lieu d’intervention fait partie intégrante des 
principes de la Rega. C’est la raison pour laquelle chaque mission héliportée compte à son 
bord un médecin spécialement formé. En ce qui concerne les rapatriements à l’étranger, la 
Rega décide de l’envoi de son propre avion ambulance avec une équipe médicale à bord ou, 
lorsque les patients sont rapatriés par vol de ligne, un staff médical les accompagne durant la 
durée du voyage. Le médecin d’urgence appelé à travailler au sein d’un équipage héliporté de 
la Rega doit satisfaire à plusieurs critères exigeants. 
 
Au-delà d’une formation pré clinique achevée, il doit remplir diverses conditions : 
 

• bénéficier d’un minimum de trois années de pratique clinique dans des domaines tels 
que la médecine, la chirurgie, les soins intensifs et l’anesthésie ; 

 

• se former spécifiquement en Médecine d’Urgence et de Sauvetage ; 
 

• suivre des spécialisations relatives à la prise en charge en urgences de patients par le 
biais des cours de type ACLS, ATLS, PALS.

La capacité à prendre des décisions à la fois en urgence et réfléchies, l’autonomie de travail, 
une adaptation aiguë à l’évolution rapide des situations (en se basant sur les algorithmes de 
prise en charge) sont indispensables à la pratique de cette médecine en milieu parfois hostile. 
 
Les médecins, autant femmes qu’hommes, exerçant ce type de médecine sont animés par la 
volonté de porter secours à leur prochain et de tout mettre en œuvre, dès les premiers instants, 
pour favoriser la survie, le confort et le rétablissement des individus atteints dans leur santé. 
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